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Objet : Création d’une zone réglementée temporaire (ZRT) dans la région de Bastia (FIR Marseille LFMM) 
En vigueur : Du 15 janvier au 31 août 2018 
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Extrait de la carte SIA au 1 : 1 000 000 « France Sud » édition 2 2017 

 
CONDITIONS DE PENETRATION

CAG /CAM contournement obligatoire 
 

STATUT
Zone Réglementée Temporaire (ZRT) qui se substitue aux portions d’espaces aériens avec lesquelles elle interfère. 

 
LIMITES LATERALES ET VERTICALES

42°38’55’’N, 009°16’04’’E
42°40’27’’N, 009°16’12’’E 
42°40’33’’N, 009°14’41’’E 
42°39’08’’N, 009°14’33’’E 
42°38’55’’N, 009°16’04’’E 

 
SFC / FL060 

 

ACTIVITÉ

Dépollution pyrotechnique. 

 
DATES ET HEURES D’ACTIVITÉ

Du lundi au samedi sauf jours fériés 
0700-1600 (été : - 1 HR) 

 
INFORMATION DES USAGERS

BASTIA INFO : 124.725 MHz 

 


